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RAPPORT DU SOUS-GROUPE SUR LE SECTEUR DE LA PRODUCTION 
 
1. Le sous-groupe sur le secteur de la production a été reconstitué à la 45e réunion du 
Comité exécutif, la première de l’année 2005. Y sont représentés: le Brésil, le Canada, les 
États-Unis d’Amérique, le Japon, le Royaume-Uni, la Syrie, la Thaïlande et la Zambie. Le 
sous-groupe s’est réuni deux fois au cours de la 45e réunion pour examiner tous les points à son 
ordre du jour. Il a été décidé lors de la première réunion que le Canada poursuivrait son rôle 
d’animateur. Le chef du Secrétariat a informé le sous-groupe de ses fonctions et de son 
programme de travail prévu pour 2005. 

2. Elle a rappelé que le sous-groupe avait été constitué par le Comité exécutif en 1996 
(décision 19/36) pour élaborer des directives portant sur le financement de l’élimination de la 
production de SAO. Le Comité a élargi le mandat du sous-groupe en 1998 (décision 26/40) de 
sorte qu’il comprenne l’examen des projets d’investissement visant l’élimination de la 
production de SAO ainsi que l’élaboration de recommandations à leur égard. 

3. Trois projets d’investissement devraient être soumis au sous-groupe en 2005 aux fins 
d’examen et de recommandation. Ils concernent l’élimination de la production de bromure de 
méthyle en Chine; l’élimination de la production de CFC, TCC et bromure de méthyle en 
Roumanie; et la deuxième phase du plan d’élimination du secteur du TCC en Chine. L’ONUDI 
et la Banque mondiale ont par la suite avisé le sous-groupe que ces trois projets lui seraient 
soumis à la 47e réunion, fin 2005. 

4. Le Brésil a informé le sous-groupe que la production de CFC au Mexique serait arrêtée 
plus tôt que prévu. Cet arrêt devrait intervenir en juillet 2005 plutôt qu’en décembre 2005 et 
l’ONUDI entendait procéder à la vérification de la production de CFC pour 2005 en août et 
soumettre son rapport à la 47e réunion. Le sous-groupe a été invité à envisager le décaissement 
de la dernière tranche de financement (environ 12 millions de dollars) en 2005 plutôt qu’à la 
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première réunion de 2006. Il a recommandé que le décaissement concernant la dernière tranche 
du projet visant l’arrêt de la production de CFC soit examiné à la dernière réunion de 2005, suite 
à la vérification satisfaisante de la production de CFC au Mexique au cours de cette même année, 
à condition que la situation de trésorerie du Fonds multilatéral le permette. 

5. À la demande de l’ONUDI, le sous-groupe a examiné le niveau proposé de financement 
concernant la préparation des projets d’élimination de la production de bromure de méthyle en 
Chine et de la production de SAO en Roumanie. Au vu de la quantité de données déjà recueillies 
et du nombre d’usines de production concernées, le sous-groupe a recommandé 40 000 $US pour 
le premier projet et 35 000 $US pour le second. 

6. Le sous-groupe a reçu des données complémentaires de la Chine, qui a précisé qu’elles 
différaient de celles figurant dans le rapport de vérification. Le sous-groupe a recommandé de 
prendre note du rapport de vérification et de demander à l’ONUDI d’en tenir pleinement compte 
lors de l’élaboration du projet d’élimination. 

7. Le sous-groupe a été informé par le Secrétariat que la vérification technique du secteur de 
la production de SAO en Roumanie était en cours d’achèvement et que le rapport serait envoyé à 
ses membres pour approbation intersessions s’il est prêt avant la fin du mois d’avril. Cela 
permettrait à l’ONUDI d’entamer la préparation du projet plus tôt que prévu. Le sous-groupe a 
recommandé que le Secrétariat puisse appliquer la procédure d’approbation tacite intersessions 
en vue de l’autorisation du rapport de vérification roumain s’il est mis à la disposition du 
Secrétariat d’ici la fin du mois d’avril. 

8. Pour finir, le sous-groupe a invité le Comité exécutif à : 

(a) Envisager le décaissement de la dernière tranche de financement du projet 
d’élimination de la production de CFC au Mexique à sa 47e réunion en cas de 
vérification satisfaisante de sa production pour 2005, à condition que la situation 
de trésorerie du Fonds multilatéral le permette; 

(b) Approuver 40 000 $US pour la préparation du projet d’élimination de la 
production de bromure de méthyle en Chine et 35 000 $US pour la préparation du 
projet d’élimination de la production de SAO en Roumanie; 

(c) Prendre note du rapport de vérification technique sur les usines de production de 
bromure de méthyle en Chine et demander à l’ONUDI d’en tenir pleinement 
compte lors de l’élaboration du projet d’investissement, de même que des 
observations soumises par la Chine sur le rapport de vérification et de toute autre 
observation présentée avant la fin du mois d’avril; 

(d) Autoriser le Secrétariat à appliquer la procédure d’approbation tacite intersessions 
concernant l’autorisation du rapport de vérification technique roumain, à 
condition qu’il soit mis à la disposition du Secrétariat d’ici la fin du mois d’avril. 

 
 


